
Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 58 
De/egues presents   5
Absents: 53

Date de convocation: 12 decembre 2025 

Vote(s) pour: 5 
Vote(s) contre  0
Abstention(s) : 0 
Pouvoir s    0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 17 decembre 2025 

(Cette seconde reunion est organisee en /'absence de quorum le 12 decembre 2025. 
24 delegues etaient presents et avaient emis un avis unanime et favorable sur ce point) 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte 
Secretaire de seance   Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-03-1712 : Correction comptable sur exercices anterieurs 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, 

VU le tome 1 - titre 10 du chapitre 3 de !'instruction M57, 

VU l'expose de Monsieur le President du Syndicat Mixte, 

CONSIDERANT que la correction d'erreurs sur exercices anterieurs doit etre neutre sur le resultat de l'exercice 
en cours, 

Deliberation 

Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

AUTORISE le comptable public a effectuer !'operation comptable d'ordre non budgetaire suivante : 
Debit du compte « 1068 excedents de fonctionnement capitalises » pour un montant de 2 363,88 € ; 
Credit du compte « 13911 subventions d'investissement transferees au compte de resultat » pour un 
montant de 2 363,88 € (inventaire de la subvention n°SGTR2201 ). 

AUTORISE Monsieur le President du Syndicat mixte, ou son representant, a signer tous les actes necessaires 
a la mise en reuvre de cette deliberation. 
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Monsie r Henri HASSER 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 

48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
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Pour extrait conforme 

Metz, le 17 decembre 2025 

Le secretaire de seance 

Monsieur Denis BLOUET
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